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PRÉFET DE LA VENDÉE 

ARRÊTÉ N ° 1$-DRCTAJ/1- 4 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Enregistrement d’un stockage de céréales 
Société SARL COSSET ET FILS à Benet 

Le Préfet de la Vendée 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à 

R.512-46-30 ; 

VU les schémas, plans et programmes applicables ; 

VU  l’arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 26 novembre 2012 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2160 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU la demande présentée en date du 20 août 2013 et complétée en dernier lieu le 4 août 2014 
par la société SARL COSSET ET FILS dont le siège social est situé 31 rue du Champ Grolleau — 
79 160 Saint-Pompain pour l'enregistrement d'installations de stockage de céréales (rubriques n° 
2160 de la nomenclature des installations classées) sur son site autorisé Zone industrielle Les 
Champs francs — 85 490 Benet ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications 
de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels 

susvisés dont l'aménagement est sollicité : 

VU  Parrêté préfectoral n°11-DRCTAJ/1-364 du 17 mai 2011 autorisant la SARL COSSET ET 

FILS à exploiter une installation de stockage de céréales sur le territoire de la commune de Benet : 

VU l'arrêté préfectoral du 28 août 2014 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a 
pu être consulté par le public ; 

VU  l’absence d’observation du public ; 

VU l'absence d’observation du conseil municipal consulté ; 

VU le rapport du 12 novembre 2014 de l’inspection des installations classées ; 

VU l'avis du Conseil départemental de lenvironnement et des risques sanitaires et 

technologiques du 18 décembre 2014 ; 
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CONSIDÉRANT que la demande, exprimée par la SARL COSSET ET FILS, d'aménagement des 
prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé du 26 novembre 2012 (articles 5, 12 et 34-IT) 
ne remet pas en cause la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 
l'environnement ; 

CONSIDERANT que ni la sensibilité du milieu, ni le cumul d'incidence, ni les aménagements 

sollicités ne justifient le basculement en procédure autorisation ; 

CONSIDERANT que l’exploitant n’a pas émis d’observation dans le délai de 15 jours à dater de la 
notification du projet d’arrêté ; 

APRES communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande d'enregistrement , 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société SARL COSSET ET FILS dont le siège social est situé 31 rue du 

Champ Grolleau — 79 160 Saint-Pompain, faisant l'objet de la demande susvisée du 20 août 2013 et 
complétée en dernier lieu le 4 août 2014, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Benet, à l'adresse Zone 
industrielle Les Champs francs. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 



  

  

Rubrique! Libellé de la rubrique (activité) Nature de Pinstallation Volume | Régime. 

Silos et installations de stockage en 
vrac de céréales, grains, produits 
alimentaires ou tout produit 
organique dégageant des poussières 

  

2160-1-a linflammables, y compris Les Silo plat de 4 cellules 64 685 m3 E 
stockages sous tente ou structure 11 cellules cylindriques 
gonflable. 
1. Silos plats 

a) si le volume total de stockage est 
supérieur à 15 000 m3 

Combustion à l'exclusion des 
installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771. 

À. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz de 
2910-A-2 pétrole fiquéfiés, du fioul 1 séchoir 5,689 MW D 

domestique, du charbon, des fiouls 
lourds, de la biomasse, si la 

puissance thermique nominale de 
l'installation est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais 
inférieure à 20 MW 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations 
classées, 

E: Enregistrement ; D : déclaration 

  

          
  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations enregistrées sont situées sur la parcelle n°160 de la section ZS sur la commune de 
Benet. 

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références 
sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 20 août 2013 et complétée en dernier lieu le 4 août 2014. ‘ 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables 
aménagées par le présent arrêté,  



CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions techniques de l’arrêté préfectoral n°11-DRCTAJ/1-364 susvisé restent applicables 
aux installations autorisées par l'arrêté préfectoral n°11-DRCTAJ/1-364 susvisé. 

ARTICLE 1.4.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 2160 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion. 

ARTICLE 1.43. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, 
AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les 
prescriptions des articles 5, 12 et 34-IT de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 

novembre 2012 sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du 
présent arrêté. 

  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARFICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 5 DE L'ARRÊTÉ 
MINISTERIEL DU 26 NOVEMBRE 2012 

Une dérogation aux dispositions du troisième paragraphe de l'article 5 de l'arrêté ministériel du 26 
novembre 2012 susvisé est accordée. 

ARTICLE 2.1.2. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 12 DE L'ARRÊTÉ 
MINISTÉRIEL DU 26 NOVEMBRE 2012 

En lieu et place des dispositions de l'article 12 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, 
l'exploitant respecte les prescriptions suivantes :  



« 
E Accessibilité. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner 
de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation 
externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Les éléments d'information (schémas d'évacuation, etc.) nécessaires à de telles interventions sont 
rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont 
matérialisés de manière apparente. 

IT. Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur tout le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou 
partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

— la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et 

la pente inférieure à 15 % ; 

— résistance mécanique 16 tonnes. 

IT. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins. 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment 
ou au moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au 
minimum. 

» 

ARTICLE 2.1.3. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 34 DE L'ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL DU 26 NOVEMBRE 2012 

Une dérogation aux dispositions de l'article 34-IT de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 
susvisé est accordée. 

  

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.  



ARTICLE 3.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L.514-6 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT) 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un 
contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
l'acte leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 
de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d'une période de six mois suivant la 
mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 3.3 - PUBLICITE 

À la mairie Benet 

- une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 

- un extrait de cet arrêté est affiché pendant au moins un mois. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et 
transmis à la préfecture, bureau du tourisme et des procédures environnementales et foncières. 

Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département, 

ARTICLE 3.4 - DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 
possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par 
l'exploitant. 

ARTICLE 3,5 - EXÉCUTION - COPIE 

Le secrétaire général de la préfecture de la Vendée, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement chargé de l'inspection des installations classées, le maire de Benet, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
notifiée à l'exploitant et publiée au recueil des actes administratifs. 

Fait à La Roche sur Yon, le 7 3 JAN, 26 
Pour te Préfet, 

Le préfet, La Sevrétalre Générel 

ds te réfecure de ls Vengés 

a 
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